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Elus locaux
Question écrite n° 12968

Texte de la question

M Jean Proveux interroge M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la deontologie applicable aux
notaires disposant d'un mandat electif. Les regles regissant la deontologie notariale interdisent a un notaire
d'instrumenter en raison de l'interet personnel que le notaire peut tirer de l'acte. Les notaires exercent assez
souvant des fonctions electives et le developpement de l'activite immobiliere ou autre des collectivites locales a
donne a cette question une certaine actualite, le notaire elu d'une collectivite locale participant a la realisation de
l'operation et a la determination de celle-ci. Sur la base de l'article 175 du code penal, M le ministre de la justice
a regulierement affirme que le notaire, maire ou adjoint, ne pouvait recevoir les actes passes par la commune
(reponse ministre de la justice : JO, Debats, Senat, 8 octobre 1964 ; JO, Debats, Assemblee nationale, 23
fevrier 1974). Ulterieurement, il a ete precise que cette prohibition s'appliquait aussi bien au notaire associe du
maire qu'a celui-ci (reponse ministre de la justice : JO, Debats, Assemblee nationale, 31 mars 1980). Une autre
reponse de M le ministre de la justice (JO, Debats, Assemblee nationale, 30 mai 1974) a en outre precise que
l'adjoint ou le conseiller municipal etait sousmis a la meme interdiction a partir du moment ou les pouvoirs qui lui
sont delegues ou les fonctions qu'il exerce lui donnent un role d'administration ou de surveillance pour les
operations pour lesquelles il serait appele a intervenir en sa qualite de notaire. Depuis sont intervenues des lois
de decentralisation donnant de reels pouvoirs aux conseils regionaux et aux conseils generaux. Les elements,
ayant interdit au notaire maire, adjoint ou conseiller municipal, de recevoir les actes pour la commune dont il est
elu, semblent transposables, sans nuance, au notaire membre d'un conseil regional ou d'un conseil general. Il lui
demande cependant de bien vouloir lui preciser si cette interdiction doit etre etendue : a un notaire president
d'un conseil general ou d'un conseil regional, ou membre du bureau d'une telle assemblee, ou a un notaire,
conseiller general ou conseiller regional.

Texte de la réponse

Reponse. - L'auteur de la question rappelle, a juste titre, la position constante de la chancellerie sur l'application
de l'article 175 du code penal aux notaires, maires ou adjoints au maire ou, dans certains cas, conseillers
municipaux, titulaires d'un office ou associes d'une societe civile professionnelle de notaires, qui auraient « pris
ou recu directement ou par personne interposee quelque interet personnel dans les actes ou activites dont ils
auraient, es qualites, l'administration ou la surveillance ». Il va de soi que, sous reserve dans chaque hypothese
de l'appreciation souveraine des juridictions, les conditions d'application du meme article 175 peuvent se trouver
reunies pour un notaire ou tout autre officier public dans l'exercice d'autres mandats electifs que municipaux, et
notamment dans le cadre des institutions regionales ou departementales, des lors que les pouvoirs conferes a
l'interesse comportent l'« administration ou la surveillance ».
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